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Intégration en France et en Allemagne 

 

1) Vrai ou faux? Coche la bonne  réponse et corrige si nécessaire. 

 vrai faux 

a) La proportion de la population issue de l'immigration en France est 
d'environ 25 %. -> 20%en France, 25% en Allemagne 

 X 

b) En Allemagne, le principe de laïcité, c’est à dire la stricte séparation 
de l'État et de la religion, s'applique. -> C’est le cas en France, pas en 
Allemagne 

 X 

c) En France, il est interdit de porter des signes religieux en public dans 
les écoles. L'école est un lieu d‘égalité 

X  

d) Le modèle français d'intégration repose sur l'égalité universelle et 
une république indivisible dont les valeurs doivent être respectées 
par tous. 

X  

e) La France et l'Allemagne sont considérées comme des États-nations.  
-> la France oui, l’Allemagne est considérée comme nation culturelle 
(ce sont la langue et la culture qui associent les habitants) 

 X 

 

2) Nomme les principales caractéristiques de ces trois modèles de la société. 

   

Différentes cultures vivent 

ensemble et côte à côte  

pacifiquement 

Pas d'échange entre les 

groupes individuels,  

exclusion 

Fournit le cadre auquel les 

autres cultures doivent  

adhérer  

 

3) Donne un exemple de discrimination positive : des quotas pour les étudiants issus de 

l'immigration dans les Grandes Écoles. 
 

4) Complète la phrase suivante:  

Autant de diversité que possible, autant de convergence que nécessaire. 


